






Un service du Grand Périgueux

OÙ STATIONNER SON VÉLO ET COMMENT ?

Le stationnement et la sécurisation du PERIVELO relèvent  
de la responsabilité du client. Les vélos sont équipés  

d’antivols qu’il convient d’attacher systématiquement  
à un support fixe, pour un arrêt de quelques minutes  

ou de plusieurs heures.

Des équipements de stationnement 
et de gonflage sont disponibles 

en différents lieux sur le territoire.
(cf. dépliant “Les équipements et services vélo sur l’agglo“)

Renseignements au 05 53 53 30 37 
et dans nos agences à Périgueux : 
PÉRIMOUV’ - 11 rue du Président Wilson
PÉRIVÉLO - Gare SNCF, 11 rue Denis Papin
perivelo@perimouv.fr

Plus d’informations sur grandperigueux.fr rubrique Déplacements/Vélo
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